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Président de séance : Christian DUPESSEY
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Membres présents :
Guillaume MATHELIER, Christian DUPESSEY, Christian AEBISCHER, Michel
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BOSSON, Jean-Paul BOSLAND, Antoine BLOUIN, Denis MAIRE, Jean-Luc
SOULAT, Jean-Claude LAMBERT, Alain LETESSIER

Excusés :
Jacques BOUVARD, Gabriel DOUBLET, Nadine JACQUIER

***

Contexte du partenariat : le projet de « Hub de la mobilité »

Le Grand Genève se dote d’un système de transport de niveau métropolitain (RER transfrontalier,
tramways, P+R, etc.) visant à proposer une offre de mobilité performante et efficace à même de
limiter les phénomènes de congestion, de pollution et de nuisances.
Dans ce contexte, l’enjeu est d’offrir tout un panel de nouveaux moyens pour se déplacer, de
faciliter ses déplacements. Cela se traduit naturellement par une innovation de services, qu’elle soit
sur les usages, sociétale ou encore technologique. Ainsi, dans le but de faire émerger de nouvelles
solutions  et  services  de  mobilité  pour  transformer  la  culture  autosoliste  du  déplacement,  les
acteurs du territoire se mobilisent pour accompagner les porteurs de projets et les appuyer dans
leur  implantation  territoriale.  Tout  l’enjeu  est  d’assurer  un  service  fiable  (économiquement,
techniquement,  fonctionnellement)  et  répondre  aux  besoins  du  territoire  en  accord  avec  les
politiques publiques.

Pour ce faire un des leviers d’action est la mise en place d’un « Hub de la mobilité ». Il s’agit
d’expérimenter cet outil  sur le territoire d’Annemasse Agglo, en raison de l’arrivée de plusieurs
infrastructures de transport structurantes (Léman Express, Tramway, P+R et parking vélo), mais
aussi du fait de l’existence d’un espace d’échanges de 68 m² aménagé au sein de la Maison de la
Mobilité et du Tourisme, pouvant être utilisé pour la promotion de services ou solutions de mobilité.

A travers ce Hub, les objectifs sont de :
- renforcer l’innovation par un soutien opérationnel aux acteurs concernés (notamment les
porteurs de projets privés) ;

- améliorer l’accès à des sources de financement ;
- encadrer les initiatives pour assurer la qualité de la solution proposée auprès de l’usager.

Pour répondre à ces objectifs, l’Hub de la mobilité s’organisera autour de 3 niveaux : 
« Démonstrateur » (Showroom) - « Accélérateur » – « Laboratoire »

Ce projet présente un triple intérêt pour Annemasse Agglo :
- faire vivre la Maison de la Mobilité et du Tourisme ;
- jouer un rôle d’accélérateur de développement pour les entreprises proposant des services à

la mobilité bénéficiant directement à l’économie locale ;
- alimenter la feuille de route d’Annemasse Agglo en matière d’innovation et contribuer à
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valoriser l’image du territoire.

Dans le contexte de la mise en œuvre de sa feuille de route innovation et de la structuration de son
incubateur de la mobilité (« Hub mobilité »), Annemasse Agglo et CARA ont noué en 2019 un
partenariat annuel pour l’accompagnement au développement de projets de mobilité innovante et
le positionnement d’Annemasse Agglo en tant que territoire d’expérimentation. Annemasse Agglo
avait entrepris de participer aux frais engagés par le réseau CARA à hauteur de 15 000 € pour
l’année 2019. Il s’agissait de mettre en place les conditions cadres de fonctionnement de ce Hub,
en précisant notamment l’offre de service proposée et les modalités de financement de ce projet.

Annemasse Agglo et CARA souhaitent renouveler ce partenariat sur l’année 2020 afin de poursuivre
l’accompagnement à la structuration du Hub mobilité.

Modalités du partenariat avec CARA

CARA rassemble plus de 200 industriels,  opérateurs de transports,  centres de recherche et de
formation.  Référence en Europe,  CARA, Cluster de la Région Auvergne-Rhône-Alpes et Pôle de
Compétitivité, poursuit deux grands objectifs complémentaires :
- Accompagner les mutations de la mobilité urbaine, plus particulièrement celle des systèmes de
transport de personnes et de marchandises.
- Fédérer et animer la filière automobile & véhicule industriel en Auvergne-Rhône-Alpes, territoire
de fournisseurs de technologies performantes pour le véhicule de demain.

Dans le contexte de la mise en œuvre de sa feuille de route innovation et de la structuration de son
projet de « Hub de la mobilité », Annemasse Agglo souhaite renouveler son partenariat avec CARA
pour l’accompagnement au développement de projets de mobilité innovante et le positionnement
d’Annemasse Agglo en tant que territoire d’expérimentation. 

Bilan 2019

Participation à la démarche du Hub de la Mobilité
Pour  accompagner  le  développement  et  la  réorganisation  des  infrastructures  de  transport,
Annemasse Agglo a d’installé une Maison de la Mobilité et du Tourisme, lieu unique d’accueil et de
services, sur le PEM d’Annemasse. En parallèle, Annemasse Agglo souhaite mettre en valeur des
initiatives innovantes (innovations technologiques et nouvelles mobilités).

Ainsi, a été décidé de structurer une offre de services sur 3 niveaux : un espace showroom pour les
solutions  matures  à  tester  pour  le  grand  public,  un  accélérateur  pour  les  créateurs  ou  les
entreprises souhaitant se lancer dans un processus d’innovation et un laboratoire pour tester in situ
ou avec un panel les nouvelles solutions développées. Dans ce contexte, CARA a eu l’occasion de
participer aux réunions suivantes dans le cadre de la mise en œuvre du Hub de la mobilité.

Apport de CARA à la démarche du Hub de la Mobilité
Le pôle de compétitivité CARA dans le cadre de son implication à la démarche de mise en œuvre du
Hub de la Mobilité a pu compléter l’expertise de la MED sur deux volets.

- Connaissance techniques de la filière “mobilité” :
    • Accompagnement technique des porteurs de projet sur le volet accélérateur
    • Animation de la Maison de la Mobilité et du Tourisme via l’organisation de conférences
    • Intégration de sujets portés au sein du pôle de compétitivité au volet laboratoire du Hub

- Apport de réseau au niveau régional sur la filière mobilité : 
    • Rayonnement à l’échelle régionale : appui communication sur l’offre de services
    • Mise en lien avec des acteurs positionnés sur l’accélération de projets (retours d’expériences,
bonnes pratiques)
    • Prospection de porteurs de projet pour le volet showroom et accélérateur au sein du pôle et
avec ses partenaires (agrandissement de l’échelle de captation)
    • Mise en lien des porteurs de projets avec des entreprises (grands groupes en particulier) pour
appui au développement de solutions (financement / prise de capital etc.)

A ce stade du projet de développement, ces deux volets paraissent essentiels à la réussite du
projet du Hub de la Mobilité tant sur le volet rayonnement que sur l’appui technique aux porteurs
de solutions en complément de l’accompagnement à la création et au développement proposé par
la MED et ses partenaires (dont Initiative Genevois) au sein de Puls et autres dispositifs. 
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Engagements pour l’année 2020

CARA s’engage à solliciter ses partenaires et les compétences clefs d’adhérents de son réseau pour
soutenir Annemasse Agglo dans la structuration et l’animation du Hub mobilité à travers :

- Une participation aux comités de gouvernance du Hub de la Mobilité et aux réunions de travail
avec Annemasse Agglo et la Maison de l’Economie Développement (environ 1 réunion par
mois) ;

- Une mise en réseau au niveau régional ;
- La prospection de nouveaux porteurs de projets pour le showroom ;
- L’organisation d’une rencontre avec des acteurs ou partenaires du réseau.

D’autres types d’accompagnement pourront être proposés courant 2020 en fonction des attentes
d’Annemasse Agglo. Ils devront alors faire l’objet d’un avenant à la convention.

Annemasse Agglo s’engage à participer aux frais engagés par le réseau CARA à hauteur de 10 000
euros. La convention de partenariat s’appliquera jusqu’au 31 décembre 2020. 

Le Bureau Communautaire, entendu l’exposé du rapporteur,

Après en avoir délibéré :
A l’unanimité,

DECIDE :

D’APPROUVER le projet de convention de partenariat à intervenir entre Annemasse Agglo et CARA
telle que jointe en annexe ;

D’AUTORISER Monsieur le Président à signer cette convention ;

D’APPROUVER le versement d’une subvention de 10 000 € à l’Association CARA pour l’année 2020 ;

D’IMPUTER les dépenses en résultant aux crédits ouverts à cet effet au budget primitif 2020, article
6574, destination OEC2, gestionnaire AMTER.

#signature#

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours gracieux devant Monsieur le Président d’Annemasse Agglo dans le délai de deux mois à
compter de son affichage ou de sa notification.Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal administratif de Grenoble
dans le délai de deux mois à compter de la notification de la délibération ou de sa date d’affichage, ou à compter de la réponse d’Annemasse Agglo,
si un recours gracieux a été préalablement déposé.
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